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L'Agence canadienne de développement inter-
national (ACDI) administre la plus grande partie du
programme canadien d'aide au développement inter-
national dans près de 100 pays. Le Programme de
coopération industrielle de l'ACDI aide les entreprises
canadiennes qui cherchent des occasions d'investir, de
former des coentreprises ou de faire des transferts de
technologies éprouvées en Asie, en Amérique latine,
aux Antilles, en Afrique et au Moyen-Orient.

Le Programme de coopération industrielle (INC)
de l'ACDI offre un soutien financier aux entreprises
canadiennes qui veulent mettre au point une stratégie
à long terme de coopération commerciale et entre-
prendre des études exploratoires dans les pays en
développement. Une aide est aussi accordée sous
forme de visites à l'étranger et de séminaires pour
établir les contacts nécessaires et trouver les débouchés.
Pour satisfaire aux critères d'admissibilité à l'aide
financière du programme, les propositions doivent
démontrer clairement que le projet aura des avantages
sociaux, économiques et industriels à la fois pour le
pays hôte et pour le Canada. Le Canada peut béné-
ficier d'ententes de ce genre par la vente de matériel,
de pièces détachées et de services, le pays hôte, par
l'apport d'unè nouvelle technologie, la création
d'emplois, l'expansion de son commerce et des
économies de devises étrangères.
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